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TIQUE DU BBN]N

PRE S DE CE DE LA REPUBLIQUE

VU La Loi n' 90-32 du 11
République du Bénin ;

DECRET N" 97-664 DU 31 DECEIIBRE 199

Portant promotion et no[inations
à titre normal et militaire dans

l rOrdre National du Bénin.

Le Prêsident de la République,
Chef de 1r Etat,
Chef du Gouvertrenent,
Grandr-Haître de lrOrdre National du Bénin,

Décembre 1990 portant Constitutlon de 1aa

ù

VU La Proclamation le 1er Avril
des résultats définitifs de
Mars 1996 ;

1996 par la Cour C o n s t i L u t i o n n e 11e
1réIection présj.dentie11e du 18

vu La Loi n. 94-029 du
National du Bénin;

03 Juin 1996 portant réorganj.sation de 1'0rdre

VU Le Décret n' 96-128
Gouvernement I

du 09 Avril L996 portant composition du

VU Le Décret n" 9t-76 du lO Maj- 1991 portanL nominat.ion de
G r ê g o i r e -G 11b e r t GBENOU en qualité de Grand Chancelier
National du Bénin par intérin :

Monsieur
de l r 0rdre

VU Les Décrers n' 88-337 du 29 Aott 1988 er B9-2Zl du 1,5portant nominations des Mernbres du Conseil de li0rdre
du Bénin ;

Juin 1989
National

VU Le Procès-Verbal de la session extraordinaire du Conseil
lr0rdre National du Bénin tenue du 06 au 15 Novembre 1997

Article ler

de

DECRETE :

: Est promu à titre normal et militaire au grade dt0fficier
NaÈiona1 du Bénin pour prendre rang à compter de 1a réception,de 1 r0rdre

Après avis du Conseil de 1'0rdre ;



2

1e LieuÈenant-Colone1 MASSOUHOUDOU Alassane
des Forces Armées Béninoises (Chevalier 0NB

Kpembi, 0f f icier
DécreL n" 92-728

Supérieur
du 31-07-92 )

Article 2

Chevalier de

1a réception
dont les noms

Sont nommés à titre normal et militaire au

lr0rdre National du Bénin pour prendre rang
1es 0f f ic j.ers Supérieurs des Forces Armées

suivent :

grade de

à compter de

Béninoises

Chef de

Chef de

Bataillon

BataiIIon

MONTCH0 Houansou Jonas

AKPONA Joseph Emmanuel.

Article 3 : Le présent Décret sera enrégistré et publié au Journal
0fficiel.

Par le Président de la
Chef de 1r Etat,
Chef du Gouvernement,
G ran d -lIaî t re de 1 r Ordre

Fait à Cotonou, 1e 31 DECEIIBRE 1997

République,

lational du Bénin,

Mathieu KER

1r Ord e

a

O
te Grand
National

Chancelier de

du Bénln par intérim,

Crégoire-Gi1 ert GBENOU
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